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Numéro 7, le 13 octobre 2009


Des négociations placées sous l’impulsion revendicative du personnel

Faire des IRP de véritables outils pour les revendications des salariés
Depuis 2005 la CGT n’a eu de cesse de revendiquer des institutions représentatives du personnel (IRP) de proximité, de porter des DP, des CHSCT, des CE de proximité dans l’objectif d’être au plus prés des salariés, de leurs attentes, de faire exprimer leurs besoins. 

Les négociations qui s’ouvrent sont l’occasion de revisiter l’accord IRP, de faire respecter la réglementation, de dénoncer des dysfonctionnements récurrents. La CGT compte y prendre toute sa place.

Démarrées le 29 septembre ces négociations doivent aborder les thèmes suivants :

· Les DP 

· Les CHSCT 

· Les CE 

· Le rôle et la place de l’organisation syndicale 

· Les CAP/CCP et les commissions de réformes 

La CGT a d’entrée confirmé son objectif de gagner avec les salariés des IRP de proximité et stables qui ne soient pas fragilisés à chaque réorganisation interne et qui puissent tenir leur rôle au bénéfice des salariés. Avoir des CE par bassin d’emploi géographique ou des CE de site là où il y a une forte concentration de salariés et des DP sur chaque lieu de travail sont la meilleure solution face à France Télécom qui a décidé en 2007 de diviser par deux le nombre de CE et de réduire fortement le nombre d’élus au moment où elle accélère sa politique de destruction des emplois et des activités de proximité.

Dès la 1ère réunion de négociations, la CGT a fait un certain nombre de propositions certaines d’entre elles pour des mesures applicables rapidement dans les directions, dans les services qui doivent permettre de retrouver un fonctionnement normal et acceptable des instances.

Pour les DP :

· Il faut que les élus DP aient en face d’eux des décideurs, et pour cela donner plus de marge de manœuvre localement. 

· Il faut traiter toutes les questions DP en suspens ou en cours depuis des mois qui sont restées sans réponse ou qui n’ont pas été traitées favorablement. Il faut une prise en compte des dossiers et suivi en lien avec les autres instances.

· Il faut que les DP soient plus proches des salariés (1 DP pour 11 salariés)  donc revisiter l’accord IRP (que la CGT n’a pas signé) pour plus d’efficacité en tenant compte des propositions de la CGT.

· Dans l’immédiat, des moyens doivent être donnés aux DP pour qu’ils puissent pleinement assumer leur mandat dans les meilleures conditions qui soient : Dotation de  véhicules pour qu’ils puissent couvrir tout leur périmètre, arrêt des réunions systématiques des DP de province à Paris  comme à Fonction -Support et dans d’autres divisions, décentraliser ces réunions sur tous les sites DP, y compris de province.

· Prise en compte des dépassements de frais et paiement d’heures supplémentaires vu l’étendue des périmètres.

· Equipement des élus en moyens techniques et informatiques, micro portable, portable ou carte …

· Paiement de la prime liée à l’activité (PVV ou autre) équivalente à la moyenne du service. 

· Les élus DP  employés ou cadres ne doivent être pénalisé dans leur déroulement de carrière, ne doivent pas être placardisé ou mis sur des positions appelées à disparaître rapidement.

Pour les CHSCT :

· Mise en place de CHSCT sur tous les lieux de travail.

· Réunions plus régulières des CHSCT avec un ordre du jour préparé avec les OS.

· Prises en compte des propositions des OS et/ou des demandes d’expertises plutôt que de nous amener systématiquement sur le juridique. 

· Améliorer les liens avec les autres instances et les autres CHSCT.

· Présence du médecin du travail à chaque réunion de CHSCT.

Pour les CE :

· Mise en place de CE au niveau des départements ou sur des sites à fortes concentrations de personnels.

· Possibilité de décentraliser les réunions de CE sur demande des élus. 

· Arrêt de l’examen des restructurations avant la fin de toutes les négociations.

· Examiner d’abord la pertinence d’une restructuration aux CE et CCUES au lieu d’arriver avec des dossiers ficelés.

· Donner plus de marge de manœuvre aux CE de DT ou de divisions.

· Donner aux OS la possibilité de proposer un ordre du jour autre que les restructurations.

La prochaine négociation aura lieu le 15 octobre sur les DP. Deux autres réunions sont programmées les 21 et 26 octobre prochain.

La CGT invite les salariés à remplir massivement les cahiers revendicatifs, à exprimer leurs attentes et leurs besoins en matière d’IRP, à continuer les mobilisations sous toutes les formes pour être entendus.
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